
REPU BLIQUE DU CAMERO U N  PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

D E CR ET N°_---"-2�1D_2_4_/_G_1_
1 
_J __ DU 1 8 J A N  202[� 

portant nomination de Secrétai res Généraux des Services de 
Gouverneur de Région.-

Vu l a  Constitution ; 

Vu l e  décret n ° 2008/376 d u  1 2  nove m b re 2008 porta nt org a n i sation 
a d m i n i strative de la  Répub l ique  du Ca mero u n  ; 

Vu l e  décret n °2 008/377 du 1 2  novembre 2008 fixa nt les attri b ut ions 
des Chefs des ci rconscriptions a d m i n i stratives et portant 
organ isation et fon ctionnement de leurs serv ices ; 

Vu le  décret n ° 2 0 1 1/408 du 09 déce m b re 20 1 1  porta nt org a n isat ion d u  
Gouvernement, mod ifié et comp lété par  l e  décret n ° 20 1 8/ 1 9 0  d u  
0 2  m a rs 20 1 8, 

DECRETE : 

Article 1 er __ Sont, à co m pter de la date de s ignature d u  p résent d écret, 
nom més a ux postes c i -a près 

REGION DE L'EXTREM E-NORD 

SECRETAIRE G ENERAL DES SERVICES DU GOUVERNEUR 
Monsieur ATANGANA ZOA Evariste, Ad m i n i strateu r  C iv i l ,  
p récéde m ment Sous-Préfet de ! 'Arrondisse ment de BAN GANGTE, en  
remp lace ment de  M ons ieur  DIYEM JAM Lawrence, a ppelé à d 'a utres 
fonctions .  

REGION DU NORD 

SECRETAIRE G ENERAL DES SERVICES DU GOUVERNEUR : 
Monsieur DENSOU Joseph, Ad m i n i strate u r  Civ i l  Pr inc ipa l ,  
précédem ment Sous-Préfet de ! 'Arrond isse ment de PITOA, en 
rem p lacement de Mons ieur  AVOM DANG Jean Bosco, a ppelé à d 'a utres 
fonctions .  
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REGION DU NORD-OU EST 

SECRETAIRE GENERAL DES SERVICES DU GOUVERNEUR : 
Monsieur SAIDOUNA ALI, Administrateur Civil Principal, précédemment 
Sous-Préfet de !'Arrondissement de SANGMELIMA, en remplacement de 
Monsieur BASSILEKIN Georges Magloire Emmanuel, appelé à d'autres 
fonctions . 

REGION DU SUD 

SECRETAIRE GENERAL DES SERVICES DU GOUVERNEUR : 
Monsieur N DONGO MBANG Auguste Alain, Administrateur Civil 
Principal, précédemment Sous-Préfet de !'Arrondissement d'OBALA, en 
remplacement de Monsieur NGOUCH EME KUTNJ EM Alexandre Legrand, 
admis à faire valoir ses droits à la retraite . 

Article 2.- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature 
prévus par la réglementation en vigueur . 

Article 3 . - Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure 
d'urgence, pu i s  i n séré a u  Jou rna l  Officie l  en  fra nça is et en  a ng l a i s ./-
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YAOUND E, le 1 8 J A N  2024 
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